
NATIONS UNIES 
Distr. 
GENERALE 

A/36/696 
17 novembre 1981 
FRANCAIS 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

ORIGINAL : ANGLAIS/ARABE/ 
CHINOIS 

Trente-sixième session 
Point 36 de l'ordre du jour 

NOV 2 0 1981 

QUEsTl6~bi'1Ît~~i?}}ECT\ON 
Rapport du Secrétaire général 

TABLE DES JY.tATIERES 

Pages 

I., INTRODUCTIO!~ . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

II. REPONSES RECUES DES GOUVEffi~EMENTS .•..•.••••••••••......•.••.•••.••..• 2 

Bot swan a . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Chine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Egypte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

Indonésie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

République démocratique allemande................................. 5 

III. REPONSES RECUES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET D'AUTRES 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES ASSOCIEES A L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . 6 

Agence internationale de l'énergie atomique ••••••••.•••••••••••..• 6 

81-31125 / ••• 



A/3G/69G 
Français 
Page 2 

I. INTRODUCTION 

1. A sa huitième session extraordinaire d'urgence, l'Assemblée générale a adopté 
le 14 septembre 1981 la résolution ES-8/2 relative à la question de Namibie, dont 
le para~raphe 18 est rédigé comme suit : 

"L'Assemblée générale, 

18. Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée générale 
selon qu'il conviendra, mais au plus tard le 31 décembre 1981 , sur 1 'a pp li-· 
cation de la présente résolution. 11 

2. Dans des communications datées des 19 et 21 septembre 1981, le Secrétaire 
général a transmis le texte de cette résolution aux institutions spécialisées et 
aux autres oreanisations internationales du système des Nations Unies, et à tous 
les Etats, respectivement en les priant de lui soumettre, le 30 novembre 1981 au 
plus tard, des renseignements sur les dispositions qu'ils avaient prises ou 
envisageaient de prendre pour appliquer ladite résolution, en vue de leur inclusion 
dans le présent rapport. 

3. On trouvera ci-après un résumé des réponses reçues par le Secrétaire général. 
Celles qui parviendront ultérieurement seront résumées dans des additifs au 
présent rapport. 

II. REPONSES RECUES DES GOUVERNID1ENTS 

BOTSHANA 

j_Qriginal anglais/ 

Lïo novembre 198.;!} 

Le Botswana ayant réservé sa position sur les paragraphes 12, 13 et 14 de la 
résolution ES-8/2 de l'Assemblée générale, on ne doit s'attendre à ce qu'il 
fournisse aucun renseignement sur l'application de ladite résolution. 

CHINE 

/Original anelais/chinoi~]' 

.!§ novembre 198J} 

1. Le Gouvernement chinois a toujours condamné énergiquement le régime raciste 
d'Afrique du Sud pour son occupation illégale de la Namibie et pour la domination 
coloniale qu'il y impose. La Chine appuie fermement le peuple namibien dans la 
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juste lutte qu'il mène pour l'indépendance nationale sous la direction de la South 
\-lest Africa People's Ore;anization (SWAPO), et demande instamment à l'Organisation 
des Nations Uni~s et à la communauté internationale de renforcer leur appui au 
peuple namibien et aux Etats africains de première ligne. Elle soutient la 
résolution ES-8/2 et les autres résolutions de l'Assemblée générale concernant la 
Namibie~ de même que le plan des Nations Unies pour le règlement de la question 
de Namibie. Le Gouvernement chinois est pour l'application immédiate des résolutions 
susmentionnées de l'Assemblée générale et de la résolution 435 (1978) du Conseil 
de sécurité, en date du 29 septembre 1978, afin d'accélérer l'accession de la 
Namibie à l'indépendance sur la base de son intégrité territoriale, y compris 
\·lalvis Bay. 

2. Le Gouvernement chinois a toujours respecté strictement les résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale. Il refuse d'avoir aucune relation politique, 
militaire, économique ou commerciale avec le régime raciste d'Afrique du Sud et 
appuie 1 'imposition de sanctions obligatoires aux autorités sud--africaines par les 
Nations Unies conformément au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

EGYPTE 

Loriginal ar ab~/ 

1. L'Egypte a rompu ses relations diplomatiques avec le Gouvernement sud-africain 
il y a de nombreuses années lorsqu'elle a fermé la légation égyptienne dans ce pays 
sans assurer aucune forme de protection de ses intérêts. 

2. La position de l'Egypte se dégage clairement de l'opposition marquée par la 
République arabe d'Egypte au Gouvernement raciste d'Afrique du Sud dans toutes les 
instances internationales (Organisation des Nations Unies, conférences des pays 
non alignés, conférences de l'Organisation de l'unité africaine (OUA), etc.), en 
toutes les occasions politiques et dans toutes les réunions politiques tenues en 
Egypte (Journée de l'Afrique, Journée internationale pour l'élimination de la 
discrimination raciale, Journée de la Namibie, etc.); cette hostilité apparaît 
également dans les diverses déclarations publiées par les institutions égyptiennes 
concernées. A sa récente session, le deuxième Congrès général du parti national, 
dans ses résolutions et recommandations, a condamné le régime raciste d'Afrique du Sud 
et a exprimé son plein appui aux populations africaines de Namibie et d'Afrique du Sud. 

3. Il n'existe aucune relation économique ni commerciale entre l'Egypte et le 
Gouvernement sud-africain et les articles sud-africains continuent à être boycottés 
en Egypte. L'Egypte impose un embargo total sur l'exportation de pétrole et 
d'armes destinés au Gouvernement raciste d'Afrique du Sud et est membre du Comité 
de libération africain, qui assiste la SHAPO dans sa lutte militaire contre le 
couvernement raciste. 
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4. L'Egypte n'a aucune relation culturelle ou d'information avec le Gouvernement 
sud-africain. Les organes culturels et les médias saisissent chaque occasion de 
manifester leur hostilité au régime raciste d'Afrique du Sud et de signaler les 
crimes coramis par lui contre le peuple africain militant. En outre, l'Egypte 
accueille un nombre important de réfugiés et de jeunes d'Afrique australe et leur 
donne les moyens d'étudier dans des écoles et établissements égyptiens. 

5. L 'Bgypte boycotte totalement le Gouvernement sud-·africain dans les domaines 
du tourisme et des sports et n'autorise même pas les touristes sud-africains à 
entrer dans le pays. En outre, elle applique intégralement les dispositions 
prévoyant un boycottage du régime raciste d'Afrique du Sud dans les domaines des 
transports aériens et maritimes et applique les résolutions de l'OUA concernant 
l'interdiction de l'utilisation de l'espace aérien et maritime par les avions et 
les navires se rendant en Afrique du Sud ou en revenant. 

G. L' Egypte reconnaît la SUAPO cerame le seul représentant légitime du peuple 
namibien. Le Gouvernement égyptien a accepté qu'elle ouvre un bureau au Caire 
en 1963. L'Egypte fournit également toute l'assistance possible à la SWAPO. 

INDONESIE 

anglai~/ 

LÏ5 octobre 198_hÏ 

1. Depuis son accession à l'indépendance en 1945, l'Indonésie n'a jamais entretenu 
de relations diplomatiques ou consulaires avec le régime raciste d'Afrique du Sud. 

2. Depuis l'adoption par l'Organisation des Nations Unies de la résolution 
recommandant d'isoler le régime sud~africain dans les relations internationales, 
l'Indonésie a pris les mesures suivantes 

a) En 1969, le Gouvernement de la République d'Indonésie a décidé d'interdire 
les relations commerciales avec l'Afrique du Sud; 

b) Le Gouvernement indonésien refuse d'accorder des visas à tous les 
titulaires de passeports sud--africains;: 

c) Le Gouvernement indonésien interdit à tous ses citoyens de prendre part 
à toute manifestation culturelle ou sportive à laquelle participent des particuliers 
ou des équipes sud-africains. 

1 ... 
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LOriginal anglai~7 

Ll2 novembre 198!/ 

1. Le soutien inébranlable que la République démocratique allemande apporte à la 
lutte des peuples pour leur libération nationale et sociale fait partie intégrante 
de sa politique pacifiste constructive. La République démocratique allemande 
demande donc la cessation immédiate de l'occupation illégale de la Namibie par 
l'Afrique du Sud et la réalisation du droit du peuple namibien à l'autodétermination 
et à l'indépendance. Le peuple et le Gouvernement de l'Etat allemand socialiste 
sont solidaires sur les plans politique, moral et matériel de la SlvAPO, qui a été 
reconnue par l'Organisation de l'unité africaine et l'Organisation des Nations Unies 
comme le seul représentant légitime du peuple namibien. Dans le message qu'il a 
adressé à l'Assemblée générale à sa huitième session extraordinaire d'ureence, le 
Secrétaire général du Comité central du parti socialiste unifié et Président du 
Conseil d'Etat de la République démocratique allemande, Erich Honecker, réaffirmait 
que ,;la République démocratique allemande a de tout temps appuyé la lutte que le 
peuple namibien mène au prix d'immenses sacrifices sous la direction de son seul 
représentant authentique, la SlTAPO, et elle continuera de lui apporter son soutien 11 

(A/ES-8/8, annexe). 

2. Fidèle à cette position de principe, la République démocratique allemande a 
voté pour les résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la question de 
Namibie et s'emploie à les appliquer. Comme la majorité des Etats Membres de 
l'Organisation~ elle estime que le plan des Nations Unies pour la Namibie, qui 
prévoit la cessation de l'occupation illégale de ce pays et le transfert du pouvoir 
au peuple namibien sous la supervision de l'ONU, offre une base réelle sur laquelle 
fonder un juste et prompt règlement de la question de Namibie. 

3. La République démocratique allemande rejette catégoriquement toute tentative 
de faire échec aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies, de faire 
obstacle aux débats sur cette question à l'ONU et de refuser au peuple namibien 
une indépendance véritable. 

4. Avec l'adoption le 27 octobre 1966 de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée 
générale, l'Organisation des Nations Unies a assumé la responsabilité directe de 
la Namibie jusqu'à son indépendance. L'Organisation ne devrait ménager aucun effort 
pour accroître son appui à la SW'APO dans sa juste lutte et pour assurer la liberté 
et l'autodétermination du peuple namibien. La République démocratique allemande 
réaffirme qu'elle demeure prête à coopérer de la façon la plus étroite avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ainsi qu'elle l'a fait savoir à la 
mission du Conseil qui s'est rendue à Berlin, capitale de la République démocratique 
allemande. 

5. La République démocratique allemande condamne résolument l'escalade des actes 
d'agression commis par le régime d'apartheid sud-africain contre l'Angola et 
d'autres Etats africains, laquelle constitue une grave menace pour les peuples de 
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la ree1on et pour la paix et la sécurité internationales. L'Angola a le droit 
légitime d'utiliser tous. les moyens à sa disposition pour défendre son intégrité 
territoriale. A l'occasion du récent voyage amical en République démocratique 
allemande du Président du ~œLA-Parti du travail et Président de l'Angola, Jose 
~duardo dos Santos, la République démocratique allemande a réaffirmé sa solidarité 
inébranlable avec la République populaire d'Angola et les autres Etats de première 
ligne dans la lutte qu'ils mènent pour la protection de leur souveraineté nationale 
et de leur intégrité territoriale, et pour la libération des peuples d'Afrique 
australe encore opprimés. 

6. Eu égard à la politique de violation de la paix et d'agression que poursuit 
l'Afrique du Sud, la République démocratique allemande estime que l'application 
de mesures coercitives en vertu du Chapitre VII de la Charte est un moyen nécessaire 
et efficace d'amener l'Afrique du Sud à se conformer aux décisions du Conseil de 
sécurité et d'assurer la paix et la liberté aux peuples d'Afrique australe. 

7. La République démocratique allemande a toujours appuyé les demandes de sanctions 
globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud et, en sa qualité de membre du 
Conseil de sécurité, a voté le 30 avril 1981 pour les projets de résolution présentés 
par les Etats africains {S/14459, S/14460/Rev.l, S/14461 et S/14462). Ces documents 
n'ont pu être adoptés parce que les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la France ont opposé leur veto. Le 
comportement de ces Etats a prouvé une fois de plus que les forces qui empêchent 
d'imposer des sanctions sont celles-là mêmes qui se disent en faveur de 
l'indépendance de la Namibie mais qui, par leur collaboration intensive avec le 
régime d'apartheid sud-africain, appuient et encouragent sa politique terroriste 
et dangereuse pour la paix. 

8. La République démocratique allemande observe strictement l'embargo sur les 
armes à l'encontre de l'Afrique du Sud décidé par la résolution 418 (1977) du 
Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977, et obéit entièrement aux demandes 
répétées de l'Assemblée générale de n'entretenir aucune relations politique, 
diplomatique, économique, militaire, culturelle ou autre avec l'Etat d'apartheid. 
La République démocratique allemande se conforme donc sans réserve aux exigences 
des paragraphes 13 et 14 de la résolution ES-8/2 de l'Assemblée générale. 

III. REPONSES RECUES DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET D'AUTRES 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES ASSOCIEES A L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES 

AGENCE INTERNATIONALE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

/Original anglai!} 

/15 octobre 198~} 

L'Agence a pris acte de la résolution ES-8/2 de l'Assemblée générale, notamment 
du paragraphe 6 qui contient des recommandations adressées aux institutions 
spécialisées et aux autres organisations internationales. 


